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1. RAPPEL DU CONTEXTE
Missions
∙ Bancariser des données

relatives aux ouvrages dans
l’outil national Géobs (ROE) et
définir des UHC

∙ Participer à la remontée de
données bibliographiques sur
les études et projets en cours
(ouvrages et poissons
migrateurs)

→ Apport de connaissances pour
les nouveaux PLAGEPOMI afin
de hiérarchiser les gestions à
appliquer en faveur de la
continuité écologique entre terre
et mer
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Travaux sur le ROE

Travaux sur les UHC

Recherche des initiatives favorisant 

la continuité écologique

AVRIL MAI JUIN JUILLET AOUT

Temps d’écriture du rapport et de 

préparation de la soutenance pour 
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2. TRAVAUX DANS LE ROE
Rappel des 

territoires 

concernés

4 sites pris 

en charge par 

les 

gestionnaires 

formés au 

ROE (prévu 

2019)



2. TRAVAUX DANS LE ROE
ROE en lagunes 

côtières 

méditerranéennes

Réalisation 

d’un catalogue 

d’aide à 

l’intégration 

des ouvrages 

dans le ROE



2. TRAVAUX DANS LE ROE
ROE en lagunes côtières méditerranéennes
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Depuis le 1e avril,

le ROE c’est :

∙ 31

gestionnaires

contactés

∙ 18

gestionnaires

rencontrés

∙ 9 sites avec

production de

données

∙ 479 ouvrages

validés au ROE



3. TRAVAUX SUR LES UHC
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Une UHC est délimitée par

différents critères cumulables

ou non :

• l’altimétrie ;

• des digues ;

• s’il existe une inertie entre

2 casiers via :

o des bourrelets,

o des ouvrages d’art

ponctuels,

o des connexions

latérales rétrécies,

• et les régimes

hydrologiques.

Méthodologie initiale



3. TRAVAUX SUR LES UHC

Méthodologie testée
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Une UHC est délimitée par :

• les mêmes conditions que

la méthode initiale ;

• les fossés ;

• les routes ;

• et à défaut d’une

délimitation physique, voir

la limite entre la végétation

milieu humide et un autre

type de végétation.

Illustration proposée sur salins

du Lion (en attente de

validation par le Gipreb)



4. Bilan
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∙ Remontées des données

importantes (SIG, études, savoirs

locaux)

∙ Temps de travail consacré au

ROE important

∙ UHC testées sur les sites

prioritaires ciblés par le

PLAGEPOMI

∙ Réalisation de fiches de synthèse

sur chaque site étudié



5. CONCLUSION

∙ Volonté des gestionnaires de

favoriser les continuités

écologiques et d’échanger sur les

pratiques à adopter

∙ Nécessité de poursuite les

travaux sur l’adaptation de la

méthode définissant les UHC

∙ Challenge de la mise en œuvre

des politiques publiques à

l’échelle locale
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Perspectives
• Quid des données ROE à intégrer ultérieurement et de leur validation 

(CENLR, la Domitienne, GPMM…)

• Mise à jour des fiches de synthèse en fonction des compléments de 

données/gestionnaires

• Valorisation : 

– Outils du PRLM (site web, brève, diffusion réseau)

– Web conférence (Oieau) en novembre

• Prise en compte dans les travaux à venir (lien recherche et gestion)

• UHC : avancement de la méthode et son adaptation en Méditerranée

• Indice de continuité écologique (DSCMM), autre stage ?



Merci de votre attention
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